
CONVENTION D’ACCRÉDITATION PRESSE ÉCRITE, 
PRESSE AUDIO, PHOTOGRAPHE ET VIDÉASTE

ENTRE LES SOUSSIGNES :

La Ville de Mont de Marsan représentée par son Maire, Madame Geneviève DARRIEUSSECQ, dûment habilitée aux fins des 
présentes par une délibération du conseil municipal du 28 Mars 2014, ci-après dénommée « L’ORGANISATEUR »

D'UNE PART,
ET 

Nom/prénom : ……………………
Pseudonyme : ……………………
Adresse : ……………………
Téléphone : ……………………
Carte professionnelle n° ……………………
Publication : ……………………
Journal / Groupe de presse : ……………………
Ci-après dénommé « LE MEDIA »

D’AUTRE PART,

ARTICLE 1 - OBJET DU CONTRAT

1.1 - L’ORGANISATEUR autorise LE MEDIA à couvrir et/ou à procéder à diverses prises de vues durant :

le(s) représentation(s) : 

l'ensemble des spectacles taurins des Fêtes de la Madeleine 

sous réserve des disponibilités et des contraintes d'organisation. 

1.2 - En contre partie LE MEDIA s’engage à : 

- Pour la presse écrite, à envoyer au moins un exemplaire papier de tous les numéros où les Fêtes de la Madeleine sont citées 
(en annonce de la feria ou en compte rendu).

- Pour les photographes et vidéastes à envoyer ou déposer (dvd, clé usb, transfert de fichiers...) à la Ville de Mont de Marsan, 
une sélection de photos (50) et/ou d'images vidéos de bonne qualité, libres de droits et sans signature incrustée de tous les 
spectacles auxquels ils ont assisté. Transmission des images le 8 août 2016 au plus tard, auprès du service communication. 
L’ORGANISATEUR se réserve la possibilité d'exploiter ces images et photos pour sa propre communication en mentionnant 
l'auteur dans les crédits (crédit avec lien pour les supports numériques). 
Suggestions de prises de vues, autres que celles de la piste, intéressant le service communication : portrait des toreros en buste, arènes en tant que bâtiment, 
festayres sur le campo de feria, vues globales de l'intérieure des arènes, vues du callejon, public, acteurs de la piste autres que les ganaderias et le torero...

- Pour la presse audio à informer au préalable le service communication des émissions où les Fêtes de la Madeleine sont 
citées et par la suite d'envoyer les liens vers les podcasts

- Pour la presse internet à aussitôt informer le service communication des éléments publiés (album facebook, article en ligne, 
vidéos ou photos sur site...). À utiliser un lien hypertexte dirigé vers fetesmadeleine.fr dès que LE MEDIA cite les fêtes de la 
Madeleine. Sur les réseaux sociaux, à partager les informations Madeleine officielles (FB Mont de Marsan ma Ville et Ceci est 
ma madeleine), et en contrepartie L’ORGANISATEUR partagera les images/vidéos du MEDIA.

Contact : Service communication (575 avenue du Maréchal Foch, 40000 Mont de Marsan) – communication@montdemarsan.fr
– 05 58 46 64 16)

1.3 - LE MEDIA s’engage aussi à : 
- Couvrir l'intégralité des spectacles pour lesquels il est accrédité.
- Justifier être couvert par une assurance de responsabilité civile.
- Décharger de toute responsabilité la Régie des Fêtes et Ville de Mont de Marsan en cas d’incident ou d’accident corporels ou 



matériels de son fait ou lié à sa présence dans le callejon/les gradins.
- Ne pas circuler dans le callejon en présence d'animaux sur la piste et s'obliger à occuper les numéros de place et de refuge 
précisés sur l'accréditation.

ARTICLE 2 - DIFFUSION DES PRISES DE VUES

2.1 - L’utilisation et la diffusion des photographies et vidéos auprès des organes de presse écrite et de presse en ligne sont 
autorisées exclusivement pour les besoins de l’actualité avec obligation de mentionner les Fêtes de la Madeleine.

2.2 - Pour toute diffusion et/ou commercialisation autre que d’actualité, LE MEDIA s’engage à se rapprocher préalablement à 
toute diffusion ou commercialisation de L’ORGANISATEUR, afin de prendre connaissance des conditions écrites auxquelles 
toute diffusion et/ou commercialisation est soumise. Notamment en ce qui concerne les éventuels droits d'image des acteurs du
spectacle.

ARTICLE 3 - MODALITES DE L’ACCREDITATION

3.1 - Sous réserve et dans les limites des autorisations visées à l’article 1 qui seront éventuellement accordées au MEDIA, 
cette accréditation donne droit :
- à l’accès gratuit aux spectacles précisés ci-dessus à la place décidée par L’ORGANISATEUR ;
- à l’autorisation de photographier sans flash/filmer l’artiste et/ou son spectacle ainsi que le public.
Cette accréditation ne donne pas droit à l’accès aux espaces non publics.

3.2 - Cette accréditation, après signature des présentes, sera matérialisée par une carte délivrée par L’ORGANISATEUR. 
Celle-ci sera mise à disposition du MEDIA :
- pour les personnes accréditées de façon permanente : au bureau de la Commission Taurine du patio de caballos, au plus tard
le premier jour de la feria avant 11h
- pour les personnes accréditées de manière ponctuelle : 2h avant le début du spectacle 

ARTICLE 4 - RESILIATION

Le non-respect du présent règlement est susceptible d’entraîner, le cas échéant, le retrait de l’accréditation, l'exclusion du site
et le refus éventuel de toute nouvelle demande d'accréditation. 

Fait en double exemplaire

À ……………………

Le ……………………

L’ORGANISATEUR                                                  LE MEDIA
lu et approuvé

Le journal ou groupe de presse : …………………… représenté par : ……………………
certifie avoir missionné LE MEDIA : …………………… pour le spectacle : ……………………
le ……………………
Tampon et signature


